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La loi fédérale sur les voies cyclables est en marche, ou plutôt en route ! Elle entrera en vigueur le 1er janvier 2023. Qu’est-ce que 

cela signifie en pratique ? Que devrons-nous faire ? Quelles idées de réalisations sont-elles déjà sur la table ? C’est la réponse 

à ces questions que vous offre le prochain webinaire de la Conférence Vélo Suisse. Il sera l’occasion pour l’OFROU de vous  

exposer la loi en détail, et pour deux responsables cantonaux de la mobilité douce de vous exposer de quelle manière leurs 

autorités imaginent mettre en œuvre la nouvelle loi. Nous avons enfin prévu suffisamment du temps pour une discussion et des 

questions. 

Programme :
12.00 Accueil et coup d’envoi Michael Liebi

12.05 Loi sur les voies cyclables : aperçus et perspectives Urs Walter

12.30 Mise en œuvre dans le canton du Valais Sébastien Métrailler 

12.40 Mise en œuvre dans le canton de Zurich Raphael Knuser

12.50 Discussion Modérateurs : Fabian Schwab et Michael Liebi

13.30 Fin Michael Liebi

MODÉRATEURS ET ORATEURS

Raphael Knuser, membre du comité de la Conférence Vélo Suisse, bureau vélo du canton de Zurich

Michael Liebi, membre du comité de la Conférence Vélo Suisse, bureau mobilité douce de la ville de Berne

Sébastien Métrailler, Chargé de projet Mobilité douce, Service de la mobilité, Canton du Valais

Fabian Schwab, membre du comité de la Conférence Vélo Suisse, responsable du Guichet vélo de l’État de Vaud

Urs Walter, responsable du secteur Mobilité cycliste, Service de la mobilité douce et des voies de communication historiques,

Office fédéral des routes OFROU, Ittigen

La participation est gratuite. Le lien Zoom vous sera envoyé avec la confirmation de votre inscription. 

Inscription : www.velokonferenz.ch

Délai d’inscription : 05.11.2022

Traduction simultanée en français et en allemand sur canal séparé. 

Patronage de l’Office fédéral des routes OFROU.
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